
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 2  DLH  317  -  Réalisation,  87,  rue  de  Turenn e  (Paris  Centre)  d’un  progra m m e
d'acquisi tion- améliora t ion  de  8  logement s  dont  3  sociaux  en  PLAI  et  5  logemen t s  à  loyer
aborda ble  par  la  RIVP  - Subvention  (257  890  euros).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

À la  suite  d’une  déléga tion  par  la  Ville  de  son  droit  de  préemp tion,  la  RIVP  s’est  porté
acquére u r  de  l’immeuble  situé  87,  rue  de  Turenn e  (Paris  Centre)  et  propose  d’y  réalise r
un  progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion.  Celui- ci  compor t e r a  3  PLAI  et  5  logement s  à
loyer  abordable .

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  carac t é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  immobilier,  situé  dans  le  quar t ie r  des  Archives  du  3 ème  arrondisse m e n t ,  est
consti tué  d’un  immeuble  datant  du  début  du  18 ème  siècle,  élevé  en  R+4  sous  comble  et
compor t an t  8  logement s ,  des  locaux  commer ciaux  en  RDC  et  1  local  à  usage  professionn el .

Le  bâtimen t  présen t e  une  façade  orneme n t é e  sur  rue  en  pierre  de  taille  avec  un  balcon  au
dernier  étage.  Il  est  situé  en  zone  urbaine  sauvega r d é e  et  en  zone  de  protec tion  renforcé e
du  commerc e  et  de  l’artisan a t  ainsi  qu’en  zone  de  protec tion  du  bâti  au  titre  du  PSMV.

Des  travaux  doivent  être  effectués  sur  le  bâtimen t  lorsque  les  diagnost ics  définitifs  seront
établis.

2°)  Descrip tion  du  progra m m e  de  logeme nt s

Le  progra m m e  compor t e r a  3  logemen t s  PLAI,  d'une  surface  utile  totale  de  92,62  m²,  se
décompos an t  en  :

2  T1  d'une  surface  moyenne  d'environ  28  m²

1  T2  d'une  surface  d'environ  36  m²

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  6,25
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022.

5  logemen t s  à  loyer  abordable  d’une  surface  utile  totale  de  208  m²  dont  le  loyer
serai t  fixé  sur  la  base  mensuelle  de  21  euros/m².



2  locaux  d'activités,  d'une  surface  utile  d'environ  244,94  m²  dont  le  loyer  serai t  fixé
sur  la  base  mensuelle  d’environ  30  euros/m²

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l'opéra t ion  est  évalué  à  6  707  964  euros  dont  1  134  090  pour  la  par tie
logement s  sociaux  (soit  11  908  euros/m²  de  surface  utile),  se  décompos a n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLAI
TOTAL

Loge m e n t s
Socia ux

Loge m e n t s  à
loyer

abordab l e

Locaux
d'activi t é s

TOTAL
Opérat io n

Charge  foncière 1  035  815 1  035  815 2  357  337 2  725  666 6  118  818
Travaux 39  399 39  399 100  671 98  763 238  832

Honorai res /Divers 58  875 58  875 138  323 153  115 350  313
TOTAL 1  134  090 1  134  090 2  596  331 2  977  543 6  707  964

2°)  Le  financem e n t  

RECETTES
(en  euros)

PLAI
TOTAL

Loge m e n t s
Socia ux

Loge m e n t s  à
loyer

abordab l e

Locaux
d'activi t é s

TOTAL
Opérat io n

Prêt  travaux 349  910 349  910 0 0 349  910
Prêt  foncier 286  290 286  290 0 0 286  290

Prêt  bancai re 0 0 1  096  331 2  977  543 4  073  874
Subven tion  Ministè re s 60  000 60  000 0 0 60  000

Subvention  État 180  000 180  000 0 0 180  000
Subven tion  Ville  de

Paris
257  890 257  890 0 0 257  890

Fonds  propres 0 0 1  500  000 0 1  500  000

TOTAL 1  134  090 1  134  090 2  596  331 2  977  543 6  707  964

3°)  Les  droits  de  réserva tion

En  contrep a r t i e  du  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  par ticipa tions  appor t ée s  par  les  co-
financeu r s ,  les  droits  de  réserva tion  seront  ainsi  répar t is  :

Préfectu r e  de  Paris  : 1  logement  PLAI  

Ministè r e s  : 1  logemen t  PLAI  

Ville  de  Paris  : 1  logemen t  PLAI

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

D’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e
précité,  et  d’accord e r  à  la  RIVP  une  subvention  d’un  montan t  maximum  de  257  890
euros  ;
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D’accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  aux  empru n t s  à  souscri r e  par  la  RIVP  pour  le
finance m e n t  des  logeme nt s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris





20 2 2  DLH  317  -  1  Réalisation,  87,  rue  de  Turenn e  (Paris  Centre)  d’un  progra m m e
d'acquisi tion- améliora t ion  de  8  logement s  dont  3  sociaux  en  PLAI  et  5  logemen t s  à  loyer
aborda ble  par  la  RIVP  - Subvention  (257  890  euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  8  logemen t s  dont  3  sociaux  en  PLAI  et  5
logement s  à  loyer  abordable  à  réalise r  par  la  RIVP  au  87,  rue  de  Turenne  (Paris  Centr e);

Vu l’avis  du  Conseil  de  l'ar rondisse m e n t  Paris  Centre  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  réalisa t ion  au  87,  rue  de  Turenne  (Paris  Centre)  du
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  compor t a n t  8  logeme nt s  dont  3  sociaux  en  PLAI  et
5  logement s  à  loyer  abordable  par  la  RIVP.

Article  2  :  Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du
progra m m e  visé  à  l’article  1.  Pour  ce  progra m m e,  la  RIVP  bénéficie ra  d’une  subven tion
municipale  d’un  montan t  maximum  global  de  257  890  euros  ;  cet te  dépense  sera  inscrite
au  budget  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  exercices  2022  et  suivants .

Article  3  :  1  logement s  sera  réservé  à  des  candida t s  locatai re s  désignés  par  la  Ville  de
Paris  pour  une  durée  de  65  ans.

Article  4  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  la  RIVP  la  convention
fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  et,  conformé m e n t  à  l’article  L  441- 1  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion,  les  modalités  d’exercice  des  droits  de  réserva tion  de  la  Ville  de  Paris,  dont  la
durée  sera  de  65  ans.  Cette  convention  compor t e r a  en  outre  l’engag e m e n t  de  l’organisme
de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logemen t  locatif  sur  le  terri toire  parisien,  sauf  avis
favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en  application  des  articles  L  443- 7  et  suivants  du
Code  de  la  Construc tion  et  de  l’Habita tion.

20 2 2  DLH  317  -  2  Réalisation,  87,  rue  de  Turenne  (Paris  Centre)  d’un  progra m m e
d'acquisi tion- améliora t ion  de  8  logement s  dont  3  sociaux  en  PLAI  et  5  logemen t s  à  loyer
aborda ble  par  la  RIVP  - Garan tie  des  prêts  PLAI  et  PLUS  par  la  Ville  de  Paris  (636  200
euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;



Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intér ê t s  et
l'amor tisse m e n t  de  prêts  PLAI  et  PLUS  à  contrac t e r  par  la  RIVP  en  vue  du  financem e n t
d'un  progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  8  logemen t s  dont  3  sociaux  en  PLAI  et  5
logement s  à  loyer  abordable  à  réalise r  au  87,  rue  de  Turenne  (Paris  Centr e);

Vu l’avis  du  Conseil  de  l'ar rondisse m e n t  Paris  Centre  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI,  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  3  logeme nt s  PLAI  situés  87,  rue  de
Turenne  (Paris  Centre) ,  dont  les  carac té r i s t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLAI  
349  910  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t  

42  ans  
24  mois

Périodicité  des  échéances Annuelle  

Index Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan tie  PLAI  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI  foncier  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  3  logeme nt s  PLAI  situés  87,  rue
de  Turenn e  (Paris  Centre),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLAI  foncier
286  290  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t

62  ans  
24  mois

Périodicité  des  échéances  Annuelle  

Index  Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLAI  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  : Au cas  où  la  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
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- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  du  contra t ,  

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  4  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  5  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  au  contra t  d’empru n t  conce rn é  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  et  2  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  la  RIVP  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  6  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.


